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ARTICLE 12

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – La notion d’« intérêts de la politique spatiale » est précisée par décret en Conseil d’État. 
Cette définition en délimite strictement le périmètre aux seules activités présentant un lien direct, 
nécessaire et proportionné avec la défense nationale ou la politique spatiale française. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel du groupe La France insoumise vise à contraindre le gouvernement à 
préciser la notion « d’intérêt de la politique spatiale », non spécifiée dans le projet de loi présenté. 
Le dispositif de cet article, imparfait, n’a pas vocation à le définir mais bien à forcer le 
gouvernement à préciser les contours de cette définition devant la représentation nationale.

 


